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DELIBERATION 2013 025 — Transformatjo etdu Contentieux

Séance du Comité syndical du 18juin 2013

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°83-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

Considérant les besoins des services et la nécessité de modifier le tableau des emplois permanents,

Vu l’avis émis par le Comité Technique Paritaire lors de sa séance du 4juin 2013,

Le comité syndical, après en avoir délibéré,

DECIDE, la création de deux emplois par transformation afin de répondre aux besoins des
services.

• Créations d’emplois par transformation

Les deux créations de postes suivantes sont gagées par la suppression correspondante de deux
emplois.

Nouvel emploi Ancien emploi

1 directeur 1 attaché

1 ingénieur 1 agent de maîtrise

FIXE, ainsi qu’il suit, le tableau des emplois permanents du Syndicat

EMPLOIS Nombre
Administrateur 1
Directeur territorial 1
Attaché 1
Rédacteur principal 1
Adjoint administratif de 2eme classe 1
Ingénieur en chef 2
Ingénieur 2
Technicien principal 1
Agent de maîtrise principal 1

, TOTAL DES EMPLOIS 11

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget au
chapitre 012, le budget reste inchangé.

Le Président,

~en5ARGON
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DELIBERATION 2013 025 — Transformation de poste.

Séance du Comité syndical du 18juin 2013

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Suite au départ d’un agent de maitrise et au recrutement par voie de détachement d’un
ingénieur territorial, il convient de procéder à la transformation d’un emploi d’agent de
maitrise. Enfin, le poste d’attaché est transformé en poste de directeur territorial pour
correspondre au statut de l’agent déjà en poste.
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au
Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement du syndicat.
Les dépenses en résultant seront imputées au budget 2013 du Syndicat Mixte Autolib’ le
budget reste inchangé.

Modification du tableau des emDlois permanents:

Les créations d’emplois par transformation sont proposées au comité syndical afin de
répondre aux besoins des services.

• Créations d’emplois par transformation

Il est proposé de créer deux emplois par transformation, afin d’une part de faciliter le
recrutement d’un ingénieur par la voie du détachement et d’autre part de régulariser
l’emploi détenu par un agent en poste.

Nouvel emploi Ancien emploi

1 directeur 1 attaché

1 ingénieur 1 agent de maîtrise

EMPLOIS I Nombre
Administrateur 1
Directeur territorial 1
Attaché 1
Rédacteur principal 1
Adjoint administratif de 2~fl€ classe 1
Ingénieur en chef 2
Ingénieur 2
Technicien principal 1
Agent de maîtrise principal 1

TOTAL DES EMPLOIS 11

Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.

Le Président,
Julien BARGETON


